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1. PRESENTATION DU PROJET D’ALIENATION 
 

La portion du chemin rural n°28 - dit du Théron, d’une longueur de 187 m et d’une superficie 

totale de 517 m² (Section C n°580 de 22 m² et n°581 de 495 m²), située entre l’autoroute A75 

et l’ancienne voie ferrée d’Agde à Lodève, n’est plus utilisée car elle a été supprimée lors de la 

construction de l’A75 au début des années 2000. 

Elle a perdu son rôle de cheminement public et elle n’est pas entretenue par la commune. 

 
Chemin du Théron existant 

Photo 1986 (source IGN) 

 
Travaux A75 : suppression chemin  

Photo 2001 (source IGN) 

 
Etat actuel : chemin supprimé  
Photo 2024 (source Google) 

 

Cette portion de chemin ne dessert que les 17 parcelles riveraines appartenant au domaine 

privé de l’Etat – Agence de l’Immobilier de l’Etat (AGILE) : Section C n°221 / 503 / 505 / 507 / 

508 / 542 / 544 / 546 / 548 / 550 / 552 / 554 / 556 / 557 / 560 / 569 / 570. 

 

L’AGILE, par le biais de la 
Société AGISOL Nizas, 
développe sur ces 
terrains un projet de 
centrale photovoltaïque 
qui nécessite d’occuper 
la portion de chemin 
rural n°28 - dit du 
Théron. 
Elle propose que cette 
portion de chemin lui soit 
mise à disposition dans le 
cadre d’un bail 
emphytéotique 

 
Parcelles Etat / Chemin rural n°28 

 

 
Projet centrale photovoltaïque 

 

Par sa configuration enclavée et l’absence d’usage public, cette portion de chemin rural 

désaffectée peut être extraite du patrimoine communal et aliénée. 

 

La commune de Nizas par délibération du Conseil municipal du 06/02/2024 (annexe 1) a 

accepté la proposition de bail emphytéotique de l’AGILE, pour un montant de redevance 

annuelle de 10 000 € HT payable à compter de la date de mise en service de la centrale 

photovoltaïque. 

Chemin n°28 

 

Portion Chemin 

n°28 du Théron 
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La commune de Nizas par délibération du Conseil municipal du 17/12/2025 (annexe 2) a 

constaté la désaffectation de cette portion de chemin rural. 

 

La portion du chemin rural n°28 - dit du Théron étant désaffectée, son aliénation à conclure 

avec l’AGILE peut être envisagée en mettant en œuvre la procédure de l'article L161-10 du 

Code Rural et de la Pêche Maritime qui autorise la vente d'un chemin rural lorsqu'il cesse d'être 

affecté à l'usage du public. 
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2. NOTICE EXPLICATIVE 
 

La commune de Nizas souhaite régulariser la situation d’une portion du chemin rural n°28 - dit 

du Théron, d’une longueur de 187 m et d’une superficie totale de 517 m² (Section C n°580 de 

22 m² et n°581 de 495 m²), située entre l’autoroute A75 et l’ancienne voie ferrée d’Agde à 

Lodève, qui a perdu son usage suite à la construction de l’autoroute A75. 

 

Compte tenu d’une part de l’absence d’usage de cette portion de chemin par le public et 

d’entretien par la commune, et d’autre part de la desserte de parcelles riveraines appartenant 

exclusivement au domaine privé de l’Etat - Agence de l’Immobilier de l’Etat (AGILE), il est 

envisagé de la mettre à disposition de l’AGILE pour lui permettre de développer un projet de 

centrale photovoltaïque. 

 

L’article L. 161-10 du Code rural et de la pêche maritime précise les conditions de l’aliénation 

d’un chemin rural : « Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente 

peut être décidée après enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés 

en association syndicale conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de 

l'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête. 

Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir 

les terrains attenant à leurs propriétés. 

Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas 

déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des 

terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales ». 

 

La commune de Nizas, par délibération du conseil municipal du 17 décembre 2025 (annexe 2) 

a constaté la désaffectation de la portion du chemin rural n°28 - dit du Théron et a autorisé 

l’organisation de l'enquête publique visant à son aliénation. 

 

2.1. Cadre juridique 

a. Textes de référence 

L’enquête publique est organisée selon les dispositions : 

• du Code des Relations entre le Public et l'Administration, et notamment les articles L.134-

1 et R.134-6, R.134-7, R.134-17, R.134-24 ; 

• du Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment les articles L.161-10 et R.161-25 à 

R.161-27. 

 

b. Composition du dossier d’enquête 

Le dossier comporte conformément à l’article R 161-26 du Code Rural et de la Pêche Maritime : 

• le projet d’aliénation ; 

• une notice explicative ; 

• un plan de situation ; 

• s’il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

 

c. Information du public 

15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique : 
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• un arrêté municipal n°22/2026 du 16/04/2026 (annexe 3) est affiché en mairie et aux 

extrémités du chemin. Cet arrêté désigne le commissaire enquêteur et précise l’objet de 

l’enquête, les dates de l’enquête, les heures et le lieu où le public peut prendre 

connaissance du dossier et formuler ses observations ; 

• un avis (annexe 4) est publié dans deux journaux habilités à recevoir des annonces légales. 

 

d. Déroulement de l’enquête 

La durée de l’enquête publique est de15 jours.  

Au début de l’enquête, le commissaire enquêteur ouvre le registre destiné à recueillir les 

observations du public. A la fin de l’enquête, le registre est clos et signé par le commissaire 

enquêteur. Ce dernier le transmet au maire dans un délai d’un mois avec le dossier, 

accompagné de ses conclusions motivées. 

 

e. Issue de l’enquête 

A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal se prononce sur le projet d’aliénation du 

chemin rural. 

 

Lorsque l’aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d’acquérir 

le chemin attenant à leur propriété. Si dans un délai d’un mois à compter de la notification, les 

propriétaires riverains n’ont pas déposé leurs soumissions ou si leurs offres sont insuffisantes, 

il est procédé à l’aliénation selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. 

 

2.2. Descriptif du chemin 

La portion de chemin rural n°28 - dit du Théron objet de la procédure d’aliénation est cadastrée 

Section C n°580 et n°581. 

D’une longueur de 187 m elle a fait l’objet d’un document d’arpentage du 10/06/2024 

établissant sa superficie totale à 517 m² (Section C n°580 de 22 m² et n°581 de 495 m²). 

 

Cette portion de chemin est située en zone Npv du PLU révisé. 

Sa présence sur le terrain n’est plus visible. Le sol en terre est couvert de végétation naturelle 

en partie arbustive. 

  
 

2.3. Estimation des frais 

Il n’y a pas d’autres frais que ceux de l’enquête publique à la charge de la commune.  
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3. PLANS 
 

3.1. Plan de situation 

 

 
Carte des chemins communaux et ruraux de la Commune de NIZAS 

Chemin n°28 - dit du Théron 
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3.2. Plan de la portion de chemin rural n°28 – dit du Théron à aliéner 

 

 
Portion du chemin rural n°28 - dit du Théron à aliéner 

Portion du chemin n°28  

longueur 187 m 

surface 517 m² 

Npv 
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3.3. Plans cadastraux 

 

 
Plan cadastral parcelles C580 et C581 

Portion chemin rural n°28 dit du Théron 

 
Document d’arpentage 10/06/2024 

C580-lot A : 22 m² + C581-lot B : 495 m² = 517 m² 

C 580

C 580
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3.4. Etat des lieux - Projet de centrale photovoltaïque 
 

 
Etat des lieux - Photo aérienne 06/2025 (Google) 

 
Projet de centrale photovoltaïque - Société AGISOL Nizas 
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4. ANNEXES 
 

4.1. Délibération du Conseil municipal de Nizas du 6 février 2024  
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4.2. Délibération du Conseil municipal de Nizas du 17 décembre 2025  
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4.3. Arrêté municipal n°22/2026 du 16 avril 2026  
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4.4. Avis d’enquête publique 

 
 


